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Cette année encore, 3 compétitions sont proposées aux judokas : 
(faire bien attention aux années de naissance qui diffèrent parfois de celles 

de l'UNSS) 

 
1) Championnat de France Excellence ( judoka G/F né en 1995-1996) : 

a. Championnat d'académie individuel le mercredi 15 décembre 2010 
à Sens. Possibilité de qualification pour le Championnat de France 
Excellence qui aura lieu le 22 janvier 2011 à Chatellerault. 

 
2) Championnat de France par équipes de collèges (judoka G/F né en 

1996-1997-1998): 

a. Si, dans un même établissement, ils sont au moins 4 judokas du 
même sexe, répartis sur au moins 2 catégories de poids 
différentes, ils peuvent faire une équipe d'établissement et 
participer : 

� Au Championnat d'académie du 15 décembre 2010 à Sens  
� En vue d'une qualification au Championnat de France des 17 

et 18 mars 2011 à Tours. 

 
3) Championnat de France par équipes d'académies (judoka G/F né en 

1992–1993-1994-1995-1996-1997)  :  
a. Sélection en vue de la constitution de l'équipe  académique le 26 

janvier 2011 à DIJON. Chaque équipe d'âge sera composée de 7  
compétiteurs  (4 garçons et 3 filles). 

b. Il y aura une équipe constituée en minimes, cadets et juniors 
(années unss). 

c. Les judokas nés en 95 et 96 n'ayant pas été qualifiés au 
championnat de France excellence pourront participer. 

 
RAPPEL : Comment participer ? 

1) Il faut commander sa licence UNSS auprès de son professeur d'EPS 
2) Lui demander qu'il gère l'inscription du judoka sur le site national en lui 

fournissant : date de naissance, catégorie de poids, grade. 
 
PS: Attention les catégories d'âge en judo sont décalées d'un an par 
rapport à l'unss… ce qui est entraîne des confusions chez les jeunes 
judokas…. 


